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Note d’information sur les puissances frigorifiques 

des groupes bi-températures  

Méthode de calcul relative à la détermination des puissances 

frigorifiques utiles et individuelles des évaporateurs sur des 

groupes non réversibles 

DEFINITION ET CADRE REGLEMENTAIRE 
Les dispositifs thermiques bi-températures sont des unités multi-températures non-réversibles. C’est-

à-dire capables de maintenir les différents compartiments d’une cellule isotherme de transport à 

différentes températures, mais sans permettre toutes les combinaisons de températures offertes par un 

groupe multi-températures. 

Par construction, ces unités sont capables d’assurer une température régulée en général dans deux 

compartiments différents avec une restriction d’utilisation sur l’un des deux compartiments : un seul 

et unique évaporateur permet d’assurer une température de reprise d’air comprise entre -25°c et 

+12 °C tandis que l’autre se limite à une température comprise entre 0°C et +12 °C.  

D’un  point de vue théorique, on peut classer les dispositifs thermiques bi-températures comme étant 

des unités multi-températures aux possibilités réduites.  

Sous réserve de limiter la vérification de tels engins à l’usage qui en est fait, il est tout à fait possible 

de déterminer la puissance frigorifique utile des évaporateurs pouvant équiper ce type de dispositif 

thermique selon la méthode proposée dans l’Accord ATP tel que modifié en date du 30 septembre 

2015 en se référant à l’Annexe 1, Appendice 2, paragraphe 7. 

 

METHODE DE CALCUL   

Afin de considérer les puissances frigorifiques nominales de ces unités de réfrigération mécanique 

ainsi que celles des évaporateurs (puissances frigorifiques utiles individuelles et frigorifiques utiles 

restantes), il faut se référer au tableau « des valeurs interpolées de la puissance frigorifique utile en 

fonction de la température moyenne d’air à l’entrée de l’évaporateur » présent dans les rapports 

d’essai établis conformément aux dispositions de l’Accord ATP : 
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Exemple de données se trouvant dans le rapport d’essai de référence : 

 

*Valeurs brutes mesurées, non interpolées. 

A partir de la plateforme autorité compétente ATP : DATAFRIG, nous obtenons la méthode de 

calcul suivante : 

 


